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LA RECONNAISSANCE SE POURSUIT, AFFICHEZ-VOUS! 

Le 21 mars 2014 aura lieu la 4e édition de Villes et Villages à la Rescousse au Pavillon de 

la rivière à Joliette. Cet évènement de reconnaissance permet de valoriser la participation 

des instances municipales dans des projets de r®tablissement dõesp¯ces en p®ril au 

Québec et de souligner les partenariats gagnants avec les organismes de conservation. 

Cet ®v®nement est n® de lõinitiative de quatre personnes issues dõorganismes de 

conservation reconnus, soit Louise Gratton de Conservation de la Nature Canada, Francine 

Tr®panier de la Corporation de lõAm®nagement de la Rivi¯re lõAssomption (CARA), Pascal 

Bigras de Nature-Action Québec et Pierre M. Valiquette du Réseau de milieux naturels 

protégés du Québec. Par la suite, Alain Branchaud, biologiste du rétablissement des 

espèces en péril pour Environnement Canada, sõest engag® et a appuy® lõinitiative.  

Vous vous sentez concernés et vous voulez pr®senter votre projet afin dõen faire un 

exemple bénéfique pour la société? Inscrivez-le à cet évènement, il est encore temps! La 

date limite pour soumettre une candidature est le 20 décembre 2013. Pour ce faire, 

remplissez le formulaire sur le site Internet de la CARA, www.cara.qc.ca, puis envoyez-le à 

francine.trepanier@cara.qc.ca. 

 

VILLES ET VILLAGES À LA 

RESCOUSSE 

http://www.cara.qc.ca/
mailto:francine.trepanier@cara.qc.ca?subject=Formulaire%20de%20candidature_Villes%20et%20villages%20%C3%A0%20la%20Rescousse%202014


 

AUTRES CONSTATS 

Lors des démarches entreprises auprès 

des propriétaires, il est ressorti à quelques 

reprises la pratique de déplacement et de 

relocalisation de tortues dans un autre 

secteur, voire une autre municipalité. Les 

raisons de cette pratique sont diverses : 

sauver la tortue en bordure dõune route, 

protéger les enfants, la montrer à sa 

famille ou encore introduire lõespèce sur 

leur propriété.  

Ces pratiques ont des impacts négatifs sur 

les populations de tortues. Des individus 

adultes sont retir®s dõun milieu favorable 

pour être relâchés dans un habitat qui ne 

répondra probablement pas à leurs 

besoins vitaux. Sans compter que le retrait 

dõun individu adulte a un impact direct sur 

le recrutement de lõesp¯ce. En effet, 

plusieurs tortues semblent être ramassées 

au cours de la période de reproduction en 

bordure des routes alors que ces 

dernières se déplacent pour se rendre sur 

les sites de pontes. Il faut rappeler que le 

recrutement annuel estimé dans une 

population de tortues des bois est 

approximativement de 1 %. De plus, il a 

®t® d®montr® que le d®placement dõune 

tortue des bois sur plus de 2 km du point 

de capture diminue les chances de retour 

de cet individu dans son milieu dõorigine. 

Ceci laisse présager que les individus 

déplacés sur de grandes distances sont 

perdus pour cette population. Autrement 

dit, ils ne participent plus au recrutement. 

 

Validation dõhabitats potentiels 

pour la tortue des bois 
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Au cours de lõ®t® 2013, des recherches ont eu lieu sur des tronons de sept cours dõeau 

pr®sents dans le bassin versant de la rivi¯re LõAssomption dans le but de v®rifier le 

potentiel de lõhabitat pour la tortue des bois, une esp¯ce vuln®rable au Qu®bec et menac®e 

au Canada. Lõobjectif de ce projet consistait à trouver de nouvelles populations de tortues 

des bois dans le sud de Lanaudière. 

Ces recherches se sont orient®es sur les secteurs qui pr®sentaient les caract®ristiques dõun 

habitat optimal pour la tortue des bois. La plupart des secteurs retenus pour la validation 

du potentiel de lõhabitat et la recherche dõindividus ont ®t® s®lectionn®s dõapr¯s lõAtlas des 

habitats potentiels de la tortue des bois au Québec et le ministère du Développement 

durable, de lõEnvironnement, de la Faune et des Parcs.  

Malheureusement, les recherches sur le terrain nõont pas permis de localiser de nouvelles 

populations de tortues des bois. Il apparaît que les effectifs de cette espèce sont très 

faibles dans la r®gion de Lanaudi¯re. En absence dõobservations de tortues, des 

démarches ont été entreprises auprès des propriétaires riverains et usagers de certains 

cours dõeau. Des campagnes de sensibilisation ont ®t® r®alis®s afin dõencourager ces 

derniers à déclarer leurs observations de tortues, et ce, peu importe lõesp¯ce.  

Il est pertinent de mentionner que les secteurs visit®s au cours de lõann®e 2013 pr®sentent 

un certain potentiel pour la tortue des bois, mais ces habitats ne sont pas optimaux. De 

plus, certains secteurs de la rivière Ouareau et de la rivi¯re LõAssomption sont utilis®s pour 

des activités récréatives en zones riveraines. Or, une étude a démontré que le 

dérangement occasionné par ces activités (pêche, canot, marche, etc.) pouvait entraîner la 

disparition dõune population de tortues des bois sur une période plus ou moins longue. Il 

devient donc important de mettre en place des mesures de gestion et de conservation 

adaptées pour réduire les impacts sur cette espèce. 

Malgr® lõabsence dõobservations de la tortue des bois durant le projet, cette espèce peut y 

être présente. Par ce fait, nous vous encourageons à déclarer vos observations auprès de 

lõ®quipe de la CARA. 
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Des gestes simples, mais efficaces! 
 

Sur votre terrain  

V Ne vous approchez pas trop près de la tortue, laissez-la vaquer à ses 

occupations; 

V Observez-la de loin; 

V Nõessayez pas de la nourrir. 

 

Pr¯s dõun cours dõeau 

Si la tortue est sur un rocher ou un tronc dõarbre, cõest quõelle fait le plein dõ®nergie en 

se chauffant au soleil;  

V Observez-la de loin avec des jumelles;  

V Ne vous approchez pas trop pr¯s dõelle car elle aura tendance ¨ plonger ¨ lõeau 

et cela diminue sa prise dõ®nergie quotidienne essentielle ¨ sa survie! 

 

En bordure des routes 

V Il est parfois possible dõobserver une tortue en bordure ou sur la route. Comme 

le réseau routier nõa pas ®t® construit en fonction de lõhabitat des tortues, 

certaines routes traversent leur territoire. De plus, les matériaux constituants 

lõaccotement, tels que le gravier, repr®sente un site potentiel de ponte pour la 

tortue ce qui lõattire pr¯s des routes; 

V Vous pouvez vous arr°ter pour faire traverser la tortue de lõautre c¹t® de la 

route, dans le m°me sens quõelle se dirige;  

V Ne la remettez pas dans le sens dõo½ elle vient, elle retournera in®vitablement où 

elle désirait aller;  

V Si vous rencontrez une tortue serpentine, ne vous risquez pas les mains, elle 

peut devenir agressive. 

 

 

 

 

 
À noter! 
Peu importe où vous vous trouvez, ne prenez pas 

une tortue avec vous pour la mettre sur votre 

terrain. Si elle se trouvait ¨ lõemplacement o½ vous 

lõaviez observ®, cõest quõelle avait tout ce qui lui 

fallait pour survivre! Alors, soyez respectueux! 

 

RAPPEL DES MESURES DE 

PROTECTION POUR LES 

REPTILES ET LES AMPHIBIENS 
 

Pour conserver la qualit® de lõhabitat: 

1) Protéger les milieux forestiers 

compris dans les 300 premiers 

mètres bordant chaque côté du 

cours dõeau; 

2) Pour la tortue des bois, protéger 

de façon intégrale les groupements 

dõaulnes rugueux et les milieux 

humides; 

3) Protéger les rives en conservant 

une bande riveraine minimale de 

10 ou 15 mètres de large et évitez 

dõartificialiser la rive avec des 

matériaux imperméables (béton, 

asphalte). Reboiser au besoin; 

4) Conserver les secteurs constitués 

de sable et de gravier exposés au 

soleil et bien drainés, car ils 

peuvent être utilisés comme site de 

ponte; 

5) Proscrire lõutilisation de tous 

pesticides et engrais chimiques; 

6) Sõassurer de la conformit® des 

installations septiques. 

 



 

 

 

  

Le 25 octobre 2013 se tiendra la 16ième édition du Colloque Jõai le go¾t de lõeau de la 

CARA. Lõ®v¯nement aura lieu au Pavillon de la rivi¯re ¨ Joliette. Au programme de la 

journ®e, des sujets dõactualit®s touchant au d®veloppement du territoire! Cinq 

conf®renciers et conf®renci¯res ont g®n®reusement accept®s de participer ¨ lõ®v¯nement. 

Tout porte à croire que leur présentation susciteront de grandes réflexions. 

Le premier conf®rencier qui donnera le coup dõenvoi de cette journ®e d®di®e ¨ lõeau est 

Nicolas Audet, spécialiste en impact et adaptation aux changements climatiques pour le 

Consortium Ouranos. Il sera suivi par Pascale Biron, professeure associée au département 

de géographie, urbanisme et environnement de lõUniversit® Concordia, qui abordera le 

concept dõespace de libert® des cours dõeau. Pour la troisi¯me conf®rence, le directeur-

général de Nature-Action Québec, Pascal Bigras, orientera sa présentation vers la 

protection, la mise en valeur et lõaccessibilit® publique des rives. 

En après-midi, la Ville de Trois-Rivières présentera les résultats découlant de leur plan 

dõadaptation aux changements climatiques. La conférence sera présentée par Dominic 

Thériault, coordonnateur du d®veloppement durable ¨ la Direction de lõam®nagement, 

gestion et développement durable du territoire de la Ville de Trois-Rivières. Pour conclure 

la journée, Sophie Duchesne, professeure ¨ lõInstitut National de la Recherche Scientifique 

(INRS-ETE), abordera le concept dõaquaresponsabilit®. 

Lõ®v¯nement se veut ®coresponsable et la CARA vise la certification de niveau 3 en gestion 

responsable dõ®v¯nements du Bureau de normalisation du Québec (BNQ). Dans cet ordre 

dõid®es, elle a fait appel aux services de traiteur de LõAnnexe ¨ Roland, une entreprise 

dõ®conomie sociale sans but lucratif ¨ Joliette, afin dõoffrir aux convives des collations et un 

repas fait à partir dõaliments Lanaudois.   

 

La 16e édition du        

colloque approche! 
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Les lacs et cours dõeau du Qu®bec repr®sentent un bien collectif ¨ préserver. Depuis 

plusieurs ann®es, le d®veloppement croissant dõinfrastructures urbaines autour des plans 

dõeau engendre des r®percussions sur la sant® de ces ®cosyst¯mes fragiles. En fait, les 

activités humaines sont généralement le principal facteur du processus dõeutrophisation 

des lacs, lequel est associé à une hausse des apports en nutriments, surtout le phosphore, 

et en sédiments vers ces derniers. La d®gradation dõun lac peut entra´ner de s®rieuses 

pertes dõusages, notamment lõinterdiction de consommer lõeau puis®e ¨ m°me le lac ou 

bien lõinterdiction de pratiquer certains loisirs aquatiques. 

Quõest-ce quõune association de lac? Cõest un regroupement de citoyens agissant de 

concert afin dõam®liorer ou de maintenir la qualit® de lõenvironnement du lac et de son 

bassin versant. Cette dernière favorise également une meilleure communication entre les 

résidents du lac et la municipalité ou les municipalités régionales de comté (MRC). Le but 

dõune association nõest surtout pas de cr®er une police autour du lac. Au contraire, elle vise 

lõharmonie entre les r®sidents et plusieurs avantages sõy rattachent, lesquelles permettent 

entre autres : 

V de soumettre les pr®occupations de lõassociation lors de prise de décision concernant 

le lac et lõam®nagement du territoire de son bassin versant au niveau municipal et 

provincial; 

V de promouvoir des pratiques écologiques dans le bassin versant du lac; 

V de mettre en commun les compétences personnelles pour trouver des solutions 

concrètes aux problèmes auxquels le lac fait face; 

V dõ®tablir un r®seautage entre les r®sidents du lac et m°me avec dõautres associations 
du bassin versant; 

V de cr®er une tribune pour sensibiliser dõautres riverains. 

La constitution dõune association de lac demande du temps et une volont® soutenue des 

riverains pour assurer un bon départ. Une association de lac, au terme de la Loi sur les 

compagnies, est un organisme à but non lucratif, par conséquent, elle doit être enregistrée 

au registraire des entreprises du Québec. Dès la première étape de création, vous pouvez 

informer la ou les municipalités concernées de votre désir de former une nouvelle 

association de lac. Les municipalit®s encouragent la formation dõassociation de lac et 

peuvent vous fournir des appuis financiers ou techniques quant à la réalisation de votre 

projet. 

Ensemble, mobilisons-nous pour une saine gestion de lõeau de nos lacs! 

 

Les avantages dõune 

association de lac 

PRISE DE CONSCIENCE 

Depuis 2006, les nombreux cas de 

prolif®ration dõalgues bleu-vert dans les 

lacs du Québec ont favorisé une prise de 

conscience face à la fragilité des 

écosystèmes aquatiques. La prise en 

main dõun lac a pour objectif de maintenir 

ou de restaurer la qualité de lõeau et 

lõint®grit® des habitats du lac, en assurant 

un développement durable de son bassin 

versant. Pour y arriver, les riverains 

doivent se regrouper afin de trouver des 

pistes de solutions visant la protection de 

lõenvironnement du lac. 

 

Rencontre informative pour les résidents du lac 

Siesta à Saint-Calixte. 


